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Infos utiles
Mairie de Vexin-sur-Epte
et Maison des Services Aux Citoyens (MSAC)
02 32 53 70 18

Contact des Maires délégués
A la disposition des habitants en mairie déléguée, 
sur rendez-vous
• BERTHENONVILLE
Pascal HEMET (06 41 34 52 48)
• BUS SAINT REMY
Paul MERCIER (06 22 44 36 82)
Permanence le jeudi 17h à 19h
• CAHAIGNES 
Chantale LE GALL (06 10 89 58 73) 
• CANTIERS
Jean FREMIN (06 10 63 40 45)
• CIVIERES
Annick DELOUZE (06 89 32 18 09)
• DAMPSMESNIL
Patrick HERICHE (07 70 33 40 35)
Permanence 1er et 3ème vendredi du mois de 17h à 19h
• ECOS
Michel OZANNE (06 25 67 46 36)
Permanence le mercredi de 17h à 19h
• FONTENAY-EN-VEXIN
Fabrice CAUDY (06 82 15 60 77)
• FOURGES
Bernard DURDANT (07 80 44 11 29)
Permanence le jeudi de 17h à 19h
• FOURS-EN-VEXIN
Angelina BYLYKBASHI (06 25 18 41 78)
• FORET-LA-FOLIE
Pierre PENIN (06 87 76 51 60)
Permanence un mardi sur deux de 18h à 19h30
• GUITRY
Catherine MIKLARZ (06 37 61 21 52)
• PANILLEUSE
Isabelle RIHOUAY (06 24 45 66 31)
Permanence le jeudi de 18h à 19h
• TOURNY
Valérie PAGESY (06 61 51 78 23)
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Edito

‘‘
Thomas Durand,
Maire de Vexin-sur-Epte

Chers habitantes, chers habitants,

A l’heure du second confinement pour cette année 2020, la crise sanitaire que l’on connaît 
nous touche tous de près ou de loin. Il est important de rappeler que chacun d’entre nous doit 
respecter les consignes sanitaires mises en place par les autorités et services compétents. 
Ainsi, par exemple, le port du masque est obligatoire partout dans le département de l’Eure 
par arrêté préfectoral. Je profite de ce magazine pour rappeler que les masques usagés 
doivent être mis dans la poubelle.

Malgré l’épidémie et ce confinement, les services restent mobilisés pour répondre à 
chacun d’entre vous (habitants, artisans, commerçants, indépendants,...). Ainsi, le label 
France Services qui a été octroyé à la Maison des Services aux Citoyens de Vexin-sur-Epte 
vient démontrer tout l’intérêt de cette structure et des agents qui répondent à toutes vos 
demandes.

La mise en place d’une politique environnementale forte ne peut se faire qu’à l’échelle de 
la Municipalité. Certes nous nous devons d’être l’élément moteur de l’embellissement de 
nos villages mais chaque habitant a un rôle à jouer pour que Vexin-sur-Epte demeure une 
commune où il fasse bon vivre. Différentes actions sont initiées par les élus. Certaines sont 
déjà visibles, d’autres le seront au printemps prochain à la floraison des végétaux mis en 
place et le travail va se poursuivre. Le travail des services techniques doit être complété par 
l’implication de chaque habitant. 
Je compte sur chacun pour faire de notre commune un exemple dans la transition écologique.

A l’approche des fêtes de fin d’année, je veux avoir une pensée pour les personnes isolées 
pour qui ce confinement est un moment toujours délicat.

Prenez soin de vous, de tous ceux qui vous entourent et protégez vous pour faire reculer la 
pandémie.

Bonne fin d’année.
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L’ensemble des 
maires de Seine 
N o r m a n d i e 
A g g l o m é r a t i o n 
se sont réunis 
pour débattre, en 
v i s i o c o n f é re n c e , 
jeudi 5 novembre 

sur les orientations du futur Schéma de 
Cohérence Territoriale. Ce document 
déterminera pour les 20 prochaines 
années le projet de territoire en matière 
environnementale, urbanistique et de 
développement.

L’actu de l’Agglo
L’avenir du territoire
se dessine

La cantine de l’école de Fourges a déménagé 
depuis la rentrée des vacances de la Toussaint. 
Des aménagements ont été nécessaires pour 
équiper la ‘salle des jeunes’ en cantine scolaire. 
Les enfants bénéficient désormais d’un espace 
plus vaste avec une salle de repos à l’étage et 
une cuisine professionnelle.
L’accès se fait désormais par la cour de l’école.

Une nouvelle cantine
à Fourges

Enfance

Depuis le 3 novembre, la Commune possède 
un véhicule 7 places, dédié principalement à 
la Maison France Services. Il a été entièrement 
financé par des entreprises privées :
Michon Peinture à Mouflaines, Mg3c 
Amenagement à Tourny, Ith Couvertures à 
Guerny, Intermarché et Bricomarché à Gasny, 
Benjamin Durand à Tourny, Bryan Music à 
Tourny, CBS Christophe Bouveret à Écos, 
Laurent Noel à Foret La Folie, Ets Modard Et Fils 
Bois à Ecos, Le Lion D’or à Tourny, Ets De Paepe 
Pascal à Tourny, Fpcs à Fours En Vexin, 0 Souci 
à Cahaignes, Classic Drive Garage à Tourny, 
Vavert Paysages, Les Delices D’ambre à Écos et 
GLS Terrassement à Tourny. 

Actualité
Un véhicule communal
financé par la publicité

SN
A



www.vexin-sur-epte.fr • 5

Vendredi 16 octobre 2020  s’est tenu le premier 
conseil participatif : 27 personnes issues des 14 
villages étaient présentes sur les 37 inscrites, 
motivées pour travailler ensemble aux côtés de 
l’équipe municipale.

Ce premier rendez-vous a été piloté par Valérie 
Pagésy (Adjoint à la transition écologique et la 
démocratie participative de Vexin-sur-Epte)  et 
Eric Coquelin (Responsable adjoint du service 
participation citoyen à la communauté d’agglo 
Grand Paris Sud a Evry).

Après 2 heures d’échanges sur les buts et 
l’organisation à trouver pour cette nouvelle 
instance, les participants ont convenus de se 
retrouver fin novembre pour apprendre à se 

connaître et finaliser la structuration du conseil 
participatif.

Pour rejoindre le groupe de travail à tout 
moment, il faut simplement prendre contact  
avec :
• Valérie Pagésy : 06 61 51 78 23
• Xavier Marion : 06 34 46 16 32.

Chaque idée et réflexion peuvent être déposées 
en Mairie (25 rue Grande - Ecos) ou transmises 
par mail à : conseil.participatif@gmail.com 

Écologie
Le conseil participatif 
est né

Après un appel à candidatures dans 
le précédent numéro de ce magazine 
d’informations communales, la 
commune de Vexin-sur-Epte a lancé 
son conseil participatif avec réussite.

La Maison des Services aux Citoyens labellisée France Services
La Maisons de services aux Citoyens a été créée pour répondre aux besoins des 
citoyens éloignés des opérateurs publics. En un lieu unique, les usagers sont 
accompagnés dans leurs démarches de la vie quotidienne : emploi, retraite, famille, 
social, services postaux... 
Depuis le 1er octobre 2020, la MSAC est un point d’accueil labellisé «France Services». 
Elle figure désormais parmi les 856 structures qui remplissent actuellement 
l’ensemble des critères et répondent au niveau d’exigence et de qualité attendu pour 
une labellisation «France Services». 
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Vous êtes 
c o m m e r ç a n t , 
artisan ou venez 
de créer une 
entreprise à 
Vexin-sur-Epte. 
Vous exercez 
en profession 
libérale et vous 

n’êtes pas référencé sur le site internet de 
Vexin-sur-Epte ? Faites-vous connaitre : 
Nom de l’entreprise
Activité
Adresse
Téléphone
Courriel
Site internet/réseaux sociaux 
 
Ces informations seront reprises dans le 
guide communal de Vexin-sur-Epte prévu 
début 2021 (réponse avant le 15/12/2020).

Arthur Régnier
Adjoint au Maire à l’attractivité/
Tourisme/Économie
06 46 69 09 09
arthur.regnier@wanadoo.fr

Économie
Un guide pratique des 
entreprises

Le nouveau site internet de Vexin-sur-Epte 
est en ligne. Plus pratique, plus accessible et 
plus simple, il permet à chacun de trouver les 
informations et les contacts utiles.
www.vexin-sur-epte.fr
C’est aussi l’occasion pour les élus de remercier 
le travail de Jean-Jacques Gauthier qui, malgré 
la création de Vexin-sur-Epte, avait maintenu à 

jour la page d´Ecos et sa newsletter.

Par le biais du conseil participatif (ouvert à 
tous), les citoyens auront l’occasion de travailler 
très prochainement sur la communication au 
sein de Vexin-sur-Epte et de choisir les outils 
à mettre en place pour diffuser l’information au 
plus grand nombre. 

Un nouveau site internet pour la Commune

Service public

Les brasseries 
et restaurants 
de la commune 
préparent des plats 
à emporter durant 
le confinement : 
- La Fourg’ette •
02 32 69 07 21
6 place du village
à  Fourges
Tous les jours sauf dimanche/ lundi
- Le Lion d’or • 02 32 69 22 71
1 rue de la mare à Tourny
Tous les jours sauf lundi/mardi
- Brasserie Le Carnec • 02 32 52 01 27
7 grande rue à Ecos
Tous les jours sauf mercredi/dimanche
- Eric Pizza • 06 11 37 64 29
De 18h à 21 h : lundi à Cahaignes (place des 
Tilleuls), vendredi à Tourny.

Les élus tiennent à apporter leur soutien à tous 
les commerces fermés en raison du confinement. 
Dès la ré-ouverture, il sera important de 
consommer local afin de soutenir les emplois 
locaux.

Économie
Les commerces adoptent
la vente à emporter
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Avant d’entreprendre des travaux, il est 
indispensable de vérifier auprès de la commune 
si le projet est autorisé.

Vous avez un projet de construction (abri 
de jardin, extension, annexe, piscine…), 
d’aménagement, de rénovation, de clôture ? 
Votre projet est certainement soumis à 
autorisation. Pour connaître la démarche, il 
peut être utile de contacter le maire délégué  
de la commune où se situe le bien concerné 
mais également le service urbanisme de la 
commune.

Certaines communes déléguées ont approuvé 
des documents d’urbanisme où des règlements 
sont opposables. C’est-à-dire que ce qui est 
autorisé à Berthenonville ne l’est peut être pas 

à Panilleuse ou Guitry. 

De plus, la situation du terrain, la nature du 
projet ne nécessitent pas les mêmes pièces ou 
les mêmes autorisations.
Par exemple, il sera probablement demandé 
pour un projet de véranda de 25 m2 à Écos 
en zone U du PLU une déclaration préalable 
de travaux alors que pour le même projet 
à Fourges, il faudra déposer un permis de 
construire. Si la véranda à Fourges se situe 
à proximité de l’Epte, des plans côtés NGF 
pourront être demandés.

Urbanisme
Pas de travaux
sans autorisation

Comme l’impose la législation, tous 
les travaux liés à l’habitat ou au terrain 
doivent être déclarés en Mairie.

Élections 2021
Les élections Départementales et Régionales sont prévues en mars 2021. Un report 
de date est évoqué en raison de l’épidémie de la COVID-19.
Pour pouvoir voter il faut être inscrit sur les listes électorales.
Si vous venez d’emménager, n’oubliez pas d’effectuer votre inscription. 
En envoyant ou directement en mairie une pièce d’identité en cours de validité, un 
justificatif de domicile récent et le formulaire de demande d’inscription complété;
Cette démarche peut aussi être réalisée sur le site www.service-public.fr

Anne Sophie Delahaye
annesophie.delahaye@vexin-sur-epte.fr
02 32 52 31 68
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Les espaces verts envahissent
notre environnementLe Dossier

Végétalisation des espaces communaux, sensibilisation et mobilisation des habitants, 
création de zones de pâtures la commune de Vexin-sur-Epte a décidé de mettre en place 
une politique environnementale forte. Elle a aussi pour but une meilleure accessibilité 
tout en permettant un lien entre la municipalité et ses habitants.

Depuis le 1er janvier 2017, 
les collectivités territoriales, 
les établissements publics 
et l’État ne peuvent plus 
utiliser ou faire utiliser des 
pesticides pour l’entretien 
des espaces verts, des 
forêts ou des promenades 
accessibles ou ouverts au 
public et relevant de leur 
domaine public ou privé. 
Ceci explique l’état des 
trottoirs et cimetières, pris 
d’assaut par des « herbes 
indésirables ».

Face à ces nouvelles 
mesures, mises en place 
pour préserver les milieux 
naturels et notre santé, chacun doit adopter de 
nouveaux comportements.

Par négligence, habitude ou manque de temps 
bon nombre d’habitants laissent à la commune 
la charge de l’entretien de nombreux espaces, 
tels que les talus et les trottoirs qui passent 
devant les habitations. Or, l’entretien de ces 
trottoirs et talus est normalement à la charge 
des habitants jusqu’au caniveau/bordure 
de route. Chacun doit nettoyer, désherber 
ou déneiger la portion devant chez lui si 
nécessaire.

Vexin-sur-Epte constitue un vaste territoire 
(aussi grand que Paris) et les agents 
communaux ne peuvent pas tout. A chacun 
de se mobiliser pour conserver des villages 

L’entretien des bordures et trottoirs 
devant les habitations

doit être réalisé par les habitants.
Cela nécessite peu de temps et permet 

d’embellir la commune.

Valérie Pagésy
Adjointe au maire en charge de la transition 

écologique et démocratie participative‘‘
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propres, fleuris, où il fait bon vivre.
Les habitants des villages comme Fours-en-
vexin, Cahaignes ou Fontenay-en-vexin ont 
déjà pour habitude de tondre et désherber 
leurs trottoirs. Il s’agit aujourd’hui d’étendre 
cette pratique à tout notre territoire.

La commune adapte ses habitudes
• Les cimetières et certains trottoirs des 
villages vont être progressivement végétalisés 
avec des semences spéciales qui nécessitent 
moins de tonte, 
• Des espaces de pâturages communaux vont 
être proposés aux propriétaires de moutons/
brebis pour assurer leur tonte.
• Enfin, afin d’égayer les rues, la commune 
propose à ceux qui le souhaitent des semis 
de fleurs spéciales pour les pieds de mur. 
Les habitants de Vexin-sur-Epte intéressés 
par cette démarche pourront s’adresser 
directement au maire délégué de leur village, 
qui centralisera et transmettra les demandes 
au service technique. Ils seront ensuite 
recontactés par leur maire délégué pour 
récupérer leurs semis. Cette campagne est 
active jusqu’au 31 mars 2021.

Chaque habitant impliqué
Il est également demandé aux habitants de 
s’investir dans leur village en :
• entretenant régulièrement les trottoirs et 
talus devant chez eux. Le désherbage devra se 
faire sans l’utilisation de désherbant chimique.
Des organisations entre voisins peuvent être 
trouvées (rotation dans les interventions, 
actions conjointes permettant une solidarité et 
relation entre voisins,...).
• taillant les haies ou les branches d’arbre qui 
peuvent empiéter ou gêner la circulation sur le 
domaine public,
• constituant des associations d’habitants 
motivés pour fleurir plus généreusement 
chacun des villages.  Un partenariat avec la 
commune peut aussi être envisagé (fourniture 
de semis et de plantes ...). Possibilité aussi 
d’inscrire leur village à un concours de 
fleurissement...

Un cadre de vie encore plus agréable est à 
notre portée avec peu d’efforts.

Création de zones de pâtures : Appel à candidatures

Compte tenu de la superficie du territoire, communal, Vexin-sur-Epte dispose de très nombreux 
espaces verts à entretenir. La commune souhaite créer des zones de pâturages et mettre en 
place un partenariat avec les propriétaires de moutons ou brebis du territoire.

Il s’agit d’un échange de bon procédé sur un 
temps donné. En effet, la commune fournit 
l’espace en herbe (clos ou pas selon les 
configurations) et les panneaux pédagogiques 
à poser sur les clôtures. Les propriétaires ont 
ensuite pour mission de clore les portions 
nécessaires et d’y installer leurs bêtes et les 
citernes d’eau nécessaires à leur bien être. 

Les personnes intéressés peuvent contacter 
Valérie Pagésy au 06 61 51 78 23.



10

La Commune enherbe pour ne plus désherber

Le dossier

Dans le cadre de sa démarche 
environnementale, la 
commune a décidé de 
montrer l’exemple. Avec la 
collaboration des agents 
communaux, Vexin-
sur-Epte comptera 
de plus en plus 
d’espaces enherbés 
pour ne plus avoir à 
désherber.

Il est désormais 
possible d’engazonner 
des espaces de 
circulation pour 
les piétons ou les 
véhicules : parkings, 
trottoirs, allées de 
cimetière. 

Ce genre de projet d’engazonnement nécessite 

un travail de 
pédagogie auprès 
de la population 
pour expliquer la 
démarche, qui va 
bousculer certaines 
habitudes.
A Tourny un essai 
d’engazonnement 
de trottoir est 
actuellement en 
cours de réalisation 
rue du Chesnay 
(entre le centre du 
village et la rue du 
Rêt). 
Le trottoir de droite 
bitumé sur plusieurs 

tronçons est laissé en l’état, 
c’est le trottoir de gauche, 
gravillonné tout du long qui 
fait l’objet du test : le surplus 
de cailloux et gravillons a été 

retiré afin de faciliter 
l’enracinement des 
nouvelles semences, 
des graines de jachère 
fleurie ont également 
été semées aux pieds 
de certains murs.

La commune a fait le 
choix de semences 
rases spéciales qui 
nécessitent moins 
de tonte, résistent à 
la sécheresse et sont 
adaptées aux espaces 

pollués par les produits phyto sanitaires, tels 
que les cimetières. 
Résultat à observer au printemps prochain !

Déposez vos déchets verts en déchetterie :
horaires d’hiver jusqu’au 31 mars

La déchetterie de Gasny est ouverte du lundi 
au samedi de 9h à 11h45 et de 13h à 16h45. 
Fermeture mardi, dimanche et jours fériés

La déchetterie de Tourny est ouverte le lundi 
et vendredi de 13h00 à 16h45, le mardi/
mercredi et samedi de 9h à 11h45 et de 13h 
à 16h45 (fermée le jeudi, dimanche et fériés.

?
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Les allées des cimetières repensées

Un hôtel à insectes fait maison

Le dossier

Les cimetières aussi sont concernés par 
cette démarche de végétalisation des 
espaces publics à Vexin-sur-Epte.

Des travaux d’aménagement de  l’allée centrale 
du cimetière de Cantiers ont été réalisé. 
Le revêtement du sol a ainsi été changé pour 
permettre une meilleure circulation, améliorer 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
et limiter les besoins de désherbage, dans ce 
sens les autres allées gravillonnées seront 
progressivement engazonnées.

A Fourges, c’est une jachère fleurie qui a été 
mise en place sur le pourtour du cimetière.

L’année prochaine d’autres cimetières de 
Vexin-sur-Epte seront également réaménagés.

Les employés communaux sont largement impliqués dans la 
démarche environnementale développée par les élus.

Installé sur la commune de Fontenay-en-Vexin, un hôtel à insectes a été 
réalisé par les agents des services techniques de Vexin-sur-Epte dans le 
cadre de cette démarche globale.
Le but de l’hôtel à insectes est de favoriser l’installation d’insectes tels que 
les coccinelles, les papillons, les abeilles, les perce-oreilles, les chrysopes, les 
carabes, etc... Une fois installés, ces ouvriers à 6 pattes vont pollinisant les 
plantes et accélérer la floraison des plantes et graines mises en place par les 
agents mais aussi pour combattre les insectes « nuisibles ».

Végétaliser les espaces verts

engagement tenu 5/63
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Dans le contexte sanitaire actuel, les sapeurs-
pompiers ne peuvent faire du porte-à-porte 
pour distribuer les calendriers. Ils espèrent 
revenir avec plaisir à la rencontre des habitants 
dès l’année prochaine.
Cette année, dans l’incertitude de la durée du 
confinement, ils vous invitent à retirer votre 
calendrier dans un commerce local :
- Bar brasserie Le Carnec à Ecos (Amicale des 
pompiers d’Ecos) ;
- Boucherie de Tourny (Amicale des pompiers 
de Tourny) ;
- Boulangerie de Fourges (Amicale des pompiers 
de Gasny). 

Par ailleurs, des possibilités de collecte en ligne 
et d’envoi par courrier sont présentées sur les 
comptes de réseaux sociaux des amicales.

La toiture de l’église 
de Cahaignes a 
bénéficié de travaux.
En mauvais état, 
il était nécessaire 
de procéder à 
une réfection 
afin de préserver 
ce patrimoine 
communal.

Courrier, achat de timbres, retrait-envoi de 
recommandés et services financiers pour 
les clients de La Banque Postale. L’agence 
communale de Tourny a désormais les 
mêmes horaires que celle d’Ecos.

Lundi : 13h30-17h
Mardi : 9h-12h/13h30-17h
Mercredi : 9h-12h
Jeudi : 9h-12h/13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-12h 

Tout ce qui est couvert par le nœud de 
raccordement (NRO) d’Ecos doit ouvrir 
mi-décembre 2020. Cela concerne les 
communes d’Ecos, Dampsmesnil, Bus Saint 
Rémy, Berthenonville et Fours en Vexin.
Au 1er semestre 2021 sont prévus les villages 
de Fourges (NRO de Gasny) et Forêt la Folie 
(NRO des Andelys) ainsi que Civières.
Cahaignes (NRO de Thilliers), Fontenay en 
Vexin, Guitry, Tourny, Panilleusen Cantiers 
(NRO de Mezières) sont prévus au 1er 
semestre 2022.

Ce calendrier 
est donné à titre 
indicatif et peut 
être modifié par 
Eure Numérique, 
qui a en charge 
le déploiement 
du Très Haut 
Débit dans le 
département.

Dans nos villages...

Sapeurs Pompiers
« C’est pour les calendriers »

Patrimoine
Des travaux à l’église
de Cahaignes

Services publics
Nouveaux horaires à La Poste

Très haut débit
La mise en service approche
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Une nouvelle entreprise à Panilleuse :
Sandrine Lefort • 06 31 67 93 38
Gestalt-thérapeuthe & Art-thérapeute

La Torn@thèque, située dans le village de Tourny 
et ouverte à tous les habitants de la commune 
de Vexin-sur-Epte a ouvert un drive.
Chaque utilisateur intéressé peut envoyer sa 
sélection de livres parmi une sélection qui aura 
été envoyée par mail en préambule par l’équipe  
de la Torn@thèque. Chaque usager peut 
bénéficier de 3 livres par carte pour une durée 
de 3 semaines.
Un créneau de passage (ouvert du lundi au 
vendredi de 9h à 17h) est à convenir par 
téléphone au moment de la commande.
Le retrait - un seul membre du foyer doit être 
présent - se fait dans le respect des règles 
sanitaires en vigueur au moment du passage à 
la médiathèque.

Les cérémonies du 11 novembre se sont 
déroulées en petit comité dans chaque 
village.

Culture
La Torn@thèque en drive

Économie

Cérémonie
Un 11 novembre particulier

Dans nos villages...

Torn@thèque 
02 32 53 72 37

8 bis Rue de la Mare - Tourny
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Depuis mercredi 18 novembre, un nouveau 
médecin est installé au 23 grande rue de la 
commune déléguée d’Écos.
Docteur Fritz Elysée, diplômé de la faculté 
de Médecine de Paris, membre de la société 
Française de Mésothérapie consulte sur 
rendez-vous et pratique également des visites 
à domicile. 

Lundi, Mercredi et Vendredi de 9h30 à 
16h / Samedi 9h30 à 13h.
07 66 53 46 33 

Le Préfet de l’Eure permet aux 
chasseurs de pratiquer la régulation 
des espèces susceptibles 
d’occasionner des dégâts (grands 
gibiers, pigeons, lapins, corvidés, 

renard, fouine, ragondin et rat musqué).
Cette dérogation est applicable sur le territoire 
de Vexin-sur-Epte. La présence de chasseurs en 
plaine ou dans les bois est donc possible.

Interdites durant le confinement, la chasse du 
gibier d’eau et la pratique de la chasse comme 
loisir sont une tradition au sein de notre ruralité.
Indissociable de l’agriculture et du maintien de 
la biodiversité, la chasse n’est pas antagoniste 
avec la préservation de l’environnement.
Ces animaux occasionnent des dégâts 
aux champs des agriculteurs ainsi qu’à la 
régénération naturelle et aux plantations en 
forêt et berges de nos rivières. La pratique de la 
chasse est par ailleurs très encadrée sur le plan 
de la sécurité .

D a n g e r e u x , 
en raison de 
la vitesse 
excessive des 
véhicules, il 
était urgent 
de sécuriser le 
carrefour de 
la place de la 

Vierge à Cantiers où convergent 5 routes.
De la maternelle au lycée, les enfants 
se retrouvent matin et soir à l’arrêt de 
ramassage scolaire situé à cet endroit. La 
création de trottoirs permet une attente en 
sécurité. L’aménagement a aussi permis de 
réduire la vitesse des véhicules grâce aux 
ralentisseurs et au rétrécissement des voies. 

Compte tenu de la crise sanitaire tous les 
évènements de spectacles et arbres de Noël 
sont annulés.
Cependant, les associations et communes 
déléguées vont procéder à des distributions 
de cadeaux pour les enfants.
A Fours en Vexin, les jouets de Noël seront 
directement distribués au domicile des 
enfants dans la journée du samedi 19 
décembre.
A Cahaignes, la distribution des jouets pour 
les enfants se fera vendredi 18 décembre de 
18h à 19h et samedi 19 décembre de 10h à 11h 
à la salle communale.
A Berthenonville, la remise des jouets 
aux parents concernés aura lieu samedi 
12 décembre de 9h à 13h, et vendredi 18 
décembre de 18h à 19h.

Dans nos villages...

Écos
Un nouveau médecin est arrivé

Environnement
La chasse de régulation autorisée

Cantiers
Un carrefour sécurisé 

Social
Un numéro pour les séniors
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Le journal municipal s’ouvre à l’expression de tous les groupes composant le conseil municipal.

Tribunes

GROUPE
VEXIN-SUR-EPTE 
PASSIONNEMENT

Depuis l’installation du nouveau 
conseil municipal, nous avons à 
cœur de travailler pour rendre 
plus attractive et embellir notre 
commune.

La labellisation France Service qui 
vient finaliser la mise en place de 
nouveaux services pour les habitants 
de Vexin sur Epte en est un exemple.

Même si ce début de mandat est 
perturbé pas la crise sanitaire, 
certaines actions sur lesquelles 
nous nous étions engagés sont déjà 
réalisées ou en cours de réalisation 
comme la mise en place du conseil 
participatif, l’amélioration de la 
communication, amélioration de 
l’accueil de nos 680 écoliers.

D’autres actions sont à venir, les 
élus du groupe majoritaire sont 
au travail pour initier les futurs 
grands chantiers de la commune 
comme la création d’un Plan Local 
d’Urbanisme et le groupe scolaire de 
Ecos.  Le développement durable est 
au centre de nos réflexions, avec des 
expérimentations et d’autres modes 
d’entretien de nos espaces publics.

En cette fin d’année, nous tenons à 
vous souhaiter de bonnes et joyeuses 
fêtes de Noel. 

Les élus de
Vexin-sur-Epte Passionnément

GROUPE
ENSEMBLE

POUR VEXIN-SUR-EPTE

Pour notre première expression 
dans ce mag, nous tenons à vous 
remercier de votre confiance  à plus 
de 32% des votes. Pour une première 
participation, dans un contexte de 
vote anxiogène de COVID avec une 
forte abstention faisant la part belle 
aux sortants, ce score est déjà un 
succès.

Ce résultat nous encourage 
à continuer à œuvrer pour 
une vie locale épanouissante 
pour  l’ensemble des habitants, 
et adaptée à notre territoire. 
Il nous permet de vous présenter, un 
point de vue différent sur la gestion 
municipale, et ainsi amener la 
majorité à agir vite.

Nous sommes présents sur le 
terrain, pour nous occuper de vos 
interrogations et préoccupations, 
et présenter ces sujets devant le 
conseil municipal, et en commission.

C’est ainsi que nous proposions 
au maire en conseil municipal, de 
former les agents municipaux qui 
sont en précarité temps partiel, pour 
leur rajouter des heures sur d’autres 
missions, au lieu de prévoir des 
recrutements coûteux à la commune.  
Nous interpellions également le 
maire sur les situations: d’épandage 
de boues sur la commune, de 
l’entretien de la voirie sur l’ensemble 
de la commune, de la place du moulin 
de Fourges, ainsi que des difficultés 
rencontrées par les parents qui 
retrouvent du travail, pour inscrire 
leur enfant à la cantine et garderie.

Nous vous souhaitons très bon 
courage dans cette période difficile 
de pandémie.

GROUPE
LIBREMENT

VEXIN-SUR-EPTE

Bonjour à toutes et tous, 

Nous avons le plaisir de vous 
annoncer la création d’un nouveau 
groupe, au sein du conseil municipal 
: Librement Vexin Sur Epte (LVE), 
composé de 2 élues : Mme Marilyn 
STAHL et Mme Aurélia CALLENS.

Notre souhait de s’affranchir de 
notre groupe d’origine (Ensemble 
pour Vexin-sur-Epte) a été motivé 
par une volonté de vous représenter 
en toute indépendance. 

Nos objectifs:
- Faire évoluer notre commune et 
notre quotidien en proposant des 
solutions concrètes
- Vous tenir informés des discussions 
et décisions prises en commission ou 
conseil 
- Répondre à vos questions et 
soumettre vos idées ou doléances

Suivez les actualités grâce à notre 
Blog :  https://librementvexinsurepte.
blogspot.com/

Il est également possible de venir 
à notre rencontre ou nous joindre 
directement par e-mail : librement.
vexinsurepte@gmail.com

Nous vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année malgré le 
contexte actuel. 

Marilyn STAHL
et Aurélia CALLENS




